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Les Déjantés de Mens en Trièves 
Club Cyclotouriste affilié FFCT 

Chez Monsieur Gérard DANGLES 

Les Levas 

38710 MENS 
 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE DU 23 FEVRIER 2009 
 

 

Sont présents : 

Brigitte CAMERINO, Albane ODDOS, Raymond BRAILLY, Marcel CALVAT, Bruno 

FROMENT, Philippe FROMENT, Christian PESENTI, Gérard DANGLES 

 

Sont représentés : 

Marcel COLLOMB qui donne pouvoir à Gérard DANGLES 

 

Ordre du jour : 

- rapport moral et financier, 

- Réélection du bureau, 

- Montant des cotisations 2009, 

- Préparation saison 2009, 

- Sortie de printemps. 

 

Le quorum étant atteint l’assemblée peut valablement délibérée. 

 

1) Rapport moral et financier. 
 

Rien à signaler pour le rapport moral. 

 

Le bilan financier est satisfaisant grâce à l’apport fait par le club de Clelles qui nous 

permet de terminer l’année avec un excédent de plus de 1 000 Euros (voir tableau 

récapitulatif bancaire en annexe). 

 

2) Réélection du bureau. 
 

La présidente, Brigitte CAMERINO et le secrétaire, Hervé CONTE, ne se représentent 

pas. 

Gérard DANGLES se présente au poste de président, 

Marcel CALVAT se présente au poste de trésorier, 

Marcel COLLOMB se présente au poste de secrétaire. 

 

a. Election du président. 

 

Le résultat du vote pour l’élection de Gérard DANGLES au poste de président 

donne les résultats suivants : 

� 2 contre, 
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� 2 abstentions, 

� 5 pour. 

Gérard DANGLES est élu président de l’association. 

 

b. Election du poste de trésorier. 

 

Le résultat du vote pour l’élection de Marcel CALVAT au poste de trésorier donne 

les résultats suivants : 

� 1 abstention, 

� 8 pour. 

Marcel CALVAT est élu trésorier de l’association. 

 

c. Election du poste de secrétaire. 

 

Le résultat du vote pour l’élection de Marcel COLLOMB au poste de secrétaire de 

l’association donne les résultats suivants : 

� 1 abstention, 

� 8 pour. 

Marcel COLLOMB est élu secrétaire de l’association. 

 

3) Montant des cotisations 2009. 
 

Il est décidé, à l’unanimité des présents, de porter la cotisation 2009 à 40 Euros pour 

un adhérent et à 25,50 Euros pour un conjoint. 

 

4) Préparation saison 2009. 
 

a. Sorties hebdomadaires. 

 

Dès que le temps se radoucira une réunion de préparation des sorties 

hebdomadaires sera programmée afin de déterminer quels sont les jours et 

horaires qui conviennent à chacun afin de prévoir des sorties de groupe. 

 

b. Sorties à thème. 

 

Dès le début de la saison touristique nous pourrons prévoir des sorties « à 

thème » pour faire découvrir notre région. Il faut dès à présent préparer des 

itinéraires et la documentation sur les points remarquables parcourus. 

 

5) Sortie de printemps. 
 

Une sortie sur un week-end est prévue les 18 et 19 avril 2009 dans les gorges du 

Verdon (voir description en annexe). Une réunion de préparation de cette sortie sera 

organisée début mars. 

 

Fait à Mens le 23 février 2009 

 

Le Président      Le Secrétaire 

Gérard DANGLES     Marcel COLLOMB 


